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Consignes pour les activités de groupe dans le secteur handicap (hors hébergement)

à partir du 20 octobre

Activités d'extérieur (à privilégier) Activités intérieur

Enfant (-12 ans)

25 25

Masque (oui/non) non non

Distanciation 1,5m (oui/non) non non

Superficie min. par personne 4m²/participant

Tracing - listing présence (oui/non) oui oui

Autre Garder les mêmes groupes de bénéficiaires si possible Garder les mêmes groupes de bénéficiaires si possible

Ado (12 -17 ans)

10 10

Masque (oui/non) Non (sauf si distanciation impossible)

Distanciation 1,5m (oui/non)

Superficie min. par personne 4m²/participant

Tracing - listing présence (oui/non) oui oui

Autre Garder les mêmes groupes de bénéficiaires si possible Garder les mêmes groupes de bénéficiaires si possible

Nombre max (partcipants + 
organisation) 

Nombre max (partcipants + 
organisation)

Obligatoire pour le prestataire, et pour le bénéficiiare 
sauf handicap, maladie ou pratique d'un sport le 

rendant impossible

Obligatoire pour le prestataire, et pour le bénéficiiare 
sauf handicap, maladie ou pratique d'un sport la 

rendant impossible

Obligatoire pour le prestataire, et pour le bénéficiiare 
sauf handicap, maladie ou pratique d'un sport la 

rendant impossible



2

Consignes pour les activités de groupe dans le secteur handicap (hors hébergement)

10 10

Masque (oui/non) Non (sauf si distanciation impossible)

Distanciation 1,5m (oui/non)

Superficie min. par personne 4m²/participant

Tracing - listing présence (oui/non) oui oui

Autre Garder les mêmes groupes de bénéficiaires si possible Garder les mêmes groupes de bénéficiaires si possible

10 10

Masque (oui/non) oui oui

Distanciation 1,5m (oui/non) oui oui

Superficie min. par personne 4m²/participant 4m²/participant

Tracing - listing présence (oui/non) oui oui

Autre Garder les mêmes groupes de bénéficiaires si possible Garder les mêmes groupes de bénéficiaires si possible

Adultes (18 ans et 
plus) (PH)

Nombre max (partcipants + 
organisation) 

Obligatoire pour le prestataire, et pour le bénéficiiare 
sauf handicap, maladie ou pratique d'un sport le 

rendant impossible

Obligatoire pour le prestataire, et pour le bénéficiiare 
sauf handicap, maladie ou pratique d'un sport la 

rendant impossible

Obligatoire pour le prestataire, et pour le bénéficiiare 
sauf handicap, maladie ou pratique d'un sport la 

rendant impossible

Personne à risque 
(+65 ans / maladie, 

…)

Nombre max (partcipants + 
organisation) 
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